
 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CONCOURS: LES BONNES PRATIQUES POUR 
AMÉLIORER LA SÉCURITÉ  DES DROITS FONCIERS 
DANS LE MONDE MUSULMAN 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DATE LIMITE DE SOUMISSION :15 OCTOBRE 2013 

PREMIER PRIX : 4,000 $US 

DEUXIEME PRIX : 2,500 $US 

TROISIEME PRIX : 1,500 $US 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INFORMATIONS, CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. OBJECTIFS DU CONCOURS   

Le Concours sur les bonnes pratiques pour améliorer la sécurité des droits fonciers dans le Monde 
musulman vise à documenter et à approfondir les connaissances globales sur les approches, les 
initiatives et les projets qui ont renforcé la sécurité des droits fonciers dans les contextes 
musulmans, avec un accent particulier sur les pauvres, les femmes et les jeunes.  Les travaux qui 
documentent les expériences ayant eu un impact positif sur les communautés et qui seraient 
susceptibles d'être reproduites à grande échelle ou institutionnalisées sont particulièrement 
recherchées, car le but des organisateurs est de combler le fossé entre la théorie et la pratique.  
Les objectifs du concours sont: 
 
 Documenter les bonnes pratiques et les enseignements tirés de la sécurité des droits fonciers 

dans le monde musulman; 
 Encourager la production des savoirs et le renforcement des capacités sur les bonnes 

pratiques foncières;  
 Identifier des instruments et approches innovants de sécurité foncière qui seront mis sur pied 

et testés;   
 Identifier les défenseurs des droits fonciers (des individus et des organisations) dans le monde 

musulman. 
 

2. THEMES DU CONCOURS 

Le thème général est "comment des projets, des pratiques et des approches fonciers spécifiques 
dans les contextes musulmans (y compris les communautés musulmanes à l'intérieur des pays 
non-majoritairement musulmans) se sont avérées efficaces pour assurer la sécurité des droits 
fonciers des pauvres, des femmes et des jeunes". Les liens avec la satisfaction des besoins en 
termes de logement et de moyens de subsistance ainsi que le respect des droits de l'homme, la 
réduction de la pauvreté, la prospérité économique et le développement durable dans des 
communautés musulmanes sont des aspects clairement associés à ce sujet. Le GLTN est 
particulièrement intéressé par les sous-thèmes suivants :  



 
 
 L'urbanisation durable et l'utilisation efficace des zones urbaines, péri-urbaines et rurales;  
 L'amélioration des droits d'accès au logement, à la terre et à la propriété pour les femmes, les 

enfants, les jeunes, les personnes âgées, les minorités, les populations déplacées, etc.;   
 La sécurité d'occupation pour les groupes défavorisés (par exemple, par le biais du waqf, des 

droits collectifs, des régimes fonciers islamiques, etc.); 
 Les pratiques qui traitent du morcellement et améliorent la productivité des terres (urbaines et 

rurales); 
 Les approches qui soutiennent la bonne gouvernance foncière; 
 La documentation des expériences de remembrement; 
 Les pratiques qui recoupent le droit foncier islamique, la coutume, et les dispositions légales 

(dans un contexte de pluralisme juridique);  
 La finance islamique pour la mise en valeur des terres; 
 

3. ÉLIGIBILITÉ 

Le concours est ouvert à tous les individus intéressés à contribuer. Les gens de toutes 
nationalités, sans distinction d'origine, de sexe, de religion et d'âge, sont encouragés à participer. 
Aucune condition relative à une preuve d'éducation formelle ou d'affiliation particulière n'est 
requise pour prendre part au concours, à l'exception du respect des conditions générales régissant 
le concours, notamment la cession à l'ONU-Habitat/GLTN de la propriété intellectuelle des travaux 
présentés.  
 
Les soumissions peuvent être faites individuellement ou par groupes d'individus.  Le cas échéant, 
l'affiliation organisationnelle ou institutionnelle sera mentionnée. Il revient aux participants de 
mentionner tous leurs partenaires dans le dossier qu'ils soumettent.  Tous les auteurs cités sont 
considérés comme des contributeurs égaux et sont également en droit de bénéficier de la 
récompense octroyée lors du concours, indépendamment de la position hiérarchique des 
membres de l'équipe.   

4. FORMAT POUR LES SOUMISSIONS 

Les communications doivent être faites en Word en utilisant les en-têtes spécifiés comme indiqué 
dans l'annexe 1 ci-dessous. Certains champs doivent être remplis, tandis que d'autres ne sont pas 
obligatoires. Les articles doivent contenir entre 4 000 et 10 000 mots; les communications qui ne 
respecteront pas ce nombre de mots seront rejetées.  Les articles peuvent être rédigés en anglais, 
en arabe ou en français. Les participants sont encouragés à soumettre leurs articles en anglais.  
Les candidatures en français ou en arabe seront traduites en anglais par les organisateurs du 
concours. Les articles doivent être envoyés par e-mail au secrétariat du GLTN à l'adresse suivante 
: gltn@unhabitat.org en mettant en copie ombretta.tempra@unhabitat.org. 

5. LE DÉROULEMENT DU CONCOURS 

Le GLTN compte plus de 55 partenaires issus des organisations, des institutions et des réseaux 
internationaux de premier plan représentant les différentes parties prenantes. Le concours est un 
projet conjoint des partenaires du GLTN, de l'ONU-Habitat, de l'Université islamique internationale 
de Malaisie, et de l'Université de Londres-Est. Ces partenaires vont recevoir et enregistrer les 
candidatures, faciliter la désignation d'un jury de 9 membres, présélectionner les candidatures, 
communiquer avec les participants ou répondre à leurs préoccupations, informer les lauréats et 
organiser la cérémonie de remise des prix et la publication des meilleurs travaux. Le jury sera 
inclusif et composé d'experts représentatifs du genre, de la région et d'autres critères.   
 



 
6. LES PRIX 

Les trois prix décernés seront d'une valeur de 4 000 US$, 2 500 US$ et 1 500 US$; ils seront 
attribués aux trois meilleurs articles qui comporteront des initiatives de sécurité foncière 
novatrices, évolutives et ayant produit l'impact le plus élevé tout en transformant la vie des 
pauvres, des femmes et des jeunes dans les contextes musulmans. Des Certificats de mérite 
seront également remis par l'ONU-Habitat et le GLTN aux gagnants et à ceux qui seront 
présélectionnés. En outre, les gagnants pourraient être invités à présenter leurs travaux lors des 
conférences de l'ONU-Habitat/GLTN, à publier leurs travaux dans la littérature des Nations Unies 
et à être associés dans la poursuite du développement du travail soumis.  

7. CONDITIONS GÉNÉRALES  

Chaque participant sera tenu de signer la première page indiquant qu’il/elle accepte les 
règles et les conditions générales du concours, qui sont les suivantes:  

1. Aucuns frais ne seront réclamés pour la soumission des travaux à aucune étape du 
concours.  

2. Toute violation d'une des dispositions de ces Conditions générales pourra entraîner la 
disqualification du/de la participant(e). 

3. L'ONU-Habitat détient les droits de propriété intellectuelle de tous les travaux soumis 
par les participants au concours. Les droits d'auteur du travail produit pendant le 
concours seront détenus par l'ONU-Habitat. Les participants acceptent une éventuelle 
publication de leur travail par le GLTN dans la forme qui lui conviendra, à condition que 
la source soit dûment mentionnée.  

4. Seules les candidatures reçues dans les délais seront examinées.  
5. L'ONU-Habitat ou les organisateurs du concours ne seront pas responsables des 

documents soumis qui se perdent en transit. 
6. Tous les documents soumis doivent être le travail propre des participants. 
7. Toute forme de plagiat est strictement interdite et conduira à l'exclusion du candidat/ de 

la candidate. La reproduction des idées ou du travail d'une autre source doit être 
référencée.  

8. Tous les participants consentent l'utilisation de leurs noms et photographies à des fins 
publicitaires par le GLTN pendant et après le concours.  

9. La décision des juges est finale et n'est susceptible d'aucun recours. 

 

8. CONTACTS  

Pour toute information complémentaire, veuillez contacter le Secrétariat du GLTN à 
l'adresse: gltn@unhabitat.org , en mettant en copie ombretta.tempra@unhabitat.org  

Pour des informations supplémentaires sur le Réseau mondial des instruments fonciers, 
consultez le site www.gltn.net 

 

 


